
Règles générales de publication 

INSTRUCTIONS A U X AUTEURS 

"Histoire des Sciences Médicales", organe officiel de la Société Française d'Histoire 

de la Médecine, publie en dehors des comptes-rendus des séances de la Société, les 

textes des communications (soit en intégralité, soit en résumé), des comptes-rendus 

d'ouvrages, de thèses, ou d'articles de périodiques. 

CONDITIONS DE PUBLICATION : 

• Les articles originaux ne doivent avoir fait l'objet d'aucune publication antérieure ni 

être simultanément soumis pour publication à une autre revue. 

L'auteur (les auteurs) s'engage(nt) à demander l'autorisation du Comité de rédaction au 

cas où ils désirent reproduire partie ou totalité de son (leur) article dans un autre pério­

dique ou une autre publication. 

Les auteurs engagent seuls leur responsabilité dans leur exposé historique. 

Les textes doivent être rédigés en français avec un résumé en français et en anglais. 

En aucun cas la Revue n'est engagée vis-à-vis des manuscrits qui lui sont adressés avant 

la décision définitive du Comité de Rédaction. 

Il est demandé que la longueur des manuscrits (non compris les références) ne dépasse 

pas 8 pages dactylographiées (3000 signes par page) et que dans le texte les noms 

propres soient dactylographiés en minuscules. Les auteurs utilisant un ordinateur 

sont priés d'envoyer si possible une disquette avec leur manuscrit. 

Les manuscrits doivent porter au bas de la lèrc page la date de la séance et l'adresse du 

ou des auteurs. 

Les résumés en français et en anglais doivent obligatoirement être adressés en 

triple exemplaires au secrétariat général avant la séance. 

Les manuscrits en triple exemplaires doivent être remis en séance. 

Exceptionnellement ils peuvent être envoyés sous quinze jours maximum à : 

M m e J. S A M I O N - C O N T E T 

62, rue Boursault 

75017 Paris 

(Passé ce délai les communications ne seront pas publiées) 

383 



La correspondance est à adresser : 

Pour la rédaction : 

à Madame J. SAMION-CONTET 

62, rue Boursault - 75017 Paris 

Pour la revue : 

Histoire des Sciences Médicales 

35, avenue de la Motte Picquet - 75007 Paris 

Pour toute autre correspondance 

(cotisations, abonnements, communications, ouvrages destinés à l'analyse) : 

au Secrétaire Général : 

le docteur Alain S É G A L 

38 bis rue de Courlancy - 51100 Reims (France) 

Tel : 03 26 77 20 60 - Fax : 03 26 77 20 71 

COTISATION A LA SOCIETE FRANÇAISE D'HISTOIRE DE LA MEDECINE 

A B O N N E M E N T A LA REVUE "HISTOIRE DES SCIENCES MEDICALES" 

Cotisation Abonnement Cotisation et 
à la Société, seule à la Revue, seul abonnement 
1997 et 1998 7997 et 1998 1997 et 1998 

Membre Union européenne 190 F 440 F 630 F 
Membre autres pays 190 F 500 F 690 F 
Membre étudiant 100 F 200 F 300 F 
Membre donateur 445 F 445 F 890 F 
Institution Union européenne 630 F 630 F 
Institution autres pays 690 F 690 F 
Retard (par année) 190 F 435 F 625 F 

Paiement par chèque bancaire ou virement au C.C.P. PARIS 2208 69 F à l'ordre de la SF.H.M. et 

adressé au Secrétaire général, le Dr Alain SEGAL, 38 bis rue de Courlancy, 51100 Reims, France. 

Droits de traduction et de reproduction réservés pour tous pays. 

Toute reproduction, même partielle est interdite sans accord écrit de la rédaction. Une copie ou une 

reproduction des textes, dessins, publicité, par quelque procédé que ce soit, constitue une contrefa­

çon passible des peines prévues par la loi du 11 mars 1957 sur la protection des droits d'auteur. 
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